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1410e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 

 

1. Date : jeudi 9 février 2023 (dans la Neuer Saal et par visioconférence) 

 

Ouverture : 10 h 05 

Suspension : 13 h 15 

Reprise : 15 h 15 

Clôture : 16 h 50 

 

 

2. Président : Ambassadeur I. Djundev 

 

Président, Fédération de Russie (PC.DEL/149/23 OSCE+) 

 

Le Président et les délégations ont transmis leurs condoléances à la Türkiye à la suite 

du tremblement de terre qui s’est produit le 6 février 2023. La Türkiye les a remerciés 

pour leurs expressions de sympathie. 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : EXPOSÉS DES PRÉSIDENCES DU COMITÉ DE 

SÉCURITÉ, DU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET 

ENVIRONNEMENTAL ET DU COMITÉ DE LA 

DIMENSION HUMAINE 

 

Président, Président du Comité de sécurité (PC.DEL/169/23 OSCE+), 

Président du Comité économique et environnemental, Présidente du Comité de 

la dimension humaine (PC.DEL/152/23), Suède-Union européenne (l’Albanie, 

la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le Monténégro et 

l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, pays candidat potentiel ; le 

Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 

l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre, Monaco et Saint-Marin, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/181/23), États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/154/23), Royaume-Uni, Fédération de Russie (PC.DEL/153/23 

OSCE+), Türkiye (PC.DEL/193/23 OSCE+), Géorgie (PC.DEL/178/23 

OSCE+), Ukraine (PC.DEL/159/23), Canada (PC.DEL/205/23 OSCE+), 

Azerbaïdjan (PC.DEL/174/23 OSCE+), Arménie, Saint-Siège 
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(PC.DEL/151/23 OSCE+), Suisse (PC.DEL/191/23 OSCE+), Norvège 

(PC.DEL/157/23), Islande (PC.DEL/206/23 OSCE+), Turkménistan, 

Kazakhstan 

 

Point 2 de l’ordre du jour : AGRESSION EN COURS DE LA FÉDÉRATION DE 

RUSSIE CONTRE L’UKRAINE 

 

Président, Ukraine (PC.DEL/195/23), Suède-Union européenne (l’Albanie, la 

Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le Monténégro et 

l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, pays candidat potentiel ; l’Islande et le 

Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 

l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre et Saint-Marin, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/182/23), États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/155/23), Royaume-Uni (PC.DEL/164/23 OSCE+), Canada 

(PC.DEL/204/23), Türkiye (PC.DEL/194/23 OSCE+), Norvège 

(PC.DEL/156/23), Lettonie (PC.DEL/177/23 OSCE+) 

 

Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

a) Crimes que commet le régime de Kiev et politiques dangereuses adoptées par 

l’alliance occidentale pour exacerber les tensions : Fédération de Russie 

(PC.DEL/158/23), Suède-Union européenne 

 

Motion d’ordre : Ukraine, Président, Fédération de Russie 

 

b) Crise humanitaire dans le Haut-Karabakh : Arménie (PC.DEL/187/23), 

États-Unis d’Amérique (PC.DEL/160/23), Suède-Union européenne (la 

Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, le Monténégro et la Serbie, pays 

candidats ; l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association 

européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 

ainsi que l’Andorre et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/183/23), Suisse (PC.DEL/189/23 OSCE+), France (PC.DEL/173/23 

OSCE+), Royaume-Uni, Canada (PC.DEL/203/23 OSCE+), Azerbaïdjan 

(PC.DEL/175/23 OSCE+) 

 

c) Tremblements de terre qui se sont produits en Türkiye le 6 février 2023 : 

Türkiye (PC.DEL/192/23 OSCE+), Président, Suède-Union européenne 

(l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le 

Monténégro, la Serbie, la Türkiye et l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, 

pays candidat potentiel ; l’Islande, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi que 

l’Andorre et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/184/23), 

Kirghizistan, États-Unis d’Amérique (PC.DEL/162/23), Monténégro 

(PC.DEL/172/23 OSCE+), Biélorussie (PC.DEL/168/23 OSCE+), Grèce 

(PC.DEL/179/23 OSCE+), Albanie (PC.DEL/188/23 OSCE+), Canada 

(PC.DEL/202/23 OSCE+), Suisse (PC.DEL/190/23 OSCE+), Fédération de 

Russie (PC. DEL/165/23), Kazakhstan, Ouzbékistan, Saint-Siège 

(PC.DEL/163/23 OSCE+), Liechtenstein (PC.DEL/167/23 OSCE+), 

Royaume-Uni, Serbie, Tadjikistan, Géorgie (PC.DEL/180/23 OSCE+), 
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Moldavie, Arménie, Norvège, Ukraine, Assemblée parlementaire de l’OSCE, 

Azerbaïdjan (PC.DEL/176/23 OSCE+) 

 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 

 

a) Ouverture par le Président en exercice de l’OSCE, S. E. M. B. Osmani, de la 

Conférence sur la lutte contre l’antisémitisme dans la région de l’OSCE, tenue 

à Skopje les 6 et 7 février 2023 : Président 

 

b) Entretien que le Président en exercice de l’OSCE, S. E. M. B. Osmani, a eu 

avec le Ministre des affaires étrangères de la République tchèque, 

S. E. M. J. Lipavský, le 7 février 2023 : Président 

 

c) Conversation téléphonique que le Président en exercice de l’OSCE, 

S. E. M. B. Osmani, a eue avec le Ministre des affaires étrangères de la 

Roumanie, S. E. M. B. Aurescu, le 8 février 2023 : Président 

 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

 

a) Condoléances exprimées par la Secrétaire générale de l’OSCE et le personnel 

de son Secrétariat à la Türkiye à la suite du tremblement de terre du 

6 février 2023 : Secrétaire générale 

 

b) Coopération du Secrétariat de l’OSCE avec les présidences du Comité de 

sécurité, du Comité économique et environnemental et du Comité de la 

dimension humaine et soutien qu’il leur apporte : Secrétaire générale 

 

c) Point sur des questions liées à sécurité et la santé au travail à l’OSCE : 

Secrétaire générale 

 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Élections législatives anticipées en Bulgarie prévues le 2 avril 2023 : Bulgarie 

 

b) Journée du peuple sami célébrée le 6 février 2023 : Norvège 

(PC.DEL/170/23), Suède (PC.DEL/196/23 OSCE+), Finlande, Fédération de 

Russie (PC.DEL/166/23 OSCE+) 

 

c) Élections législatives anticipées en Andorre prévues le 2 avril 2023 : Andorre 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Jeudi 16 février 2023, à 10 heures, dans la Neuer Saal et par visioconférence 


